
Café - Restaurant “Autour d’un Verre”
2 bis rue Crété
89440 JOUX LA VILLE
contact@autourdunverre.fr
Tel. : 09.72.56.22.48

TARIFS GROUPES 2025
Validité du 01/01/2025 au 31/12/2025

L’accueil des groupes se fait
● pour le déjeuner, du lundi au samedi
● pour le diner, du lundi au samedi.

sous conditions d’espace disponible, qui est dépendant de la saison.

Prestation proposée :
repas complet sur place, servi, pain et eau en carafe inclus
composé selon vos choix de menus et options proposés ci-dessous
Café ou infusion offert

MENU Standard 17,50€ TTC/ personne

Plateau de Charcuterie

et Salade du jour

Plat du jour

(proposé au moment de la consultation

1 choix pour l’ensemble du groupe)

Garniture : Frites maison ou Poêlée de légumes

Gâteau ou tarte du Jour
ou Ile Flottante

ou Assiette de Fromages
(choix fait sur place)

MENU Cuisine Régionale
23€ TTC/ personne

Entrées au choix
(Faire 2 choix pour l’ensemble du groupe)

Assiette de Charcuterie Régionale
ou Salade Morvandelle
ou Tarte à l’Epoisses

Plat au choix (1 choix pour l’ensemble du groupe)

Potée Morvandelle
ou Boeuf Bourguignon

ou Cuisse de Poulet Gaston Gérard
ou Jambon à la Chablisienne

ou Tête de Veau sauce Gribiche
ou Rognons de Veau à la Moutarde

Garniture : Frites maison ou Poêlée de légumes

Desserts Bourguignon de Saison
(choix proposé sur place)

Option Plateau de Fromages standard : 4,00€ TTC/personne

Option Plateau de Fromages Régionaux : 7,00€ TT/ personne

Forfait Boissons de base : 5,00€ TTC/personne
comprend 1 verre de Blanc Cassis ou 1 verre de Jus de Fruits
Vin blanc Chardonnay et/ou vin rouge Pinot Noir servi au verre

Evian et/ou Badoit

Forfait Boissons Régionales: 7,50€ TTC/personne
comprend 1 verre de Ratafia ou 1 verre de Jus de Fruits local

Vin blanc et/ou vin rouge supérieur d’appellation locale servi au verre
Evian et/ou Badoit



Nous pouvons adapter le contenu du menu pour les personnes ayant un régime alimentaire
particulier, pour peu que ce soit convenu au moment de la réservation.

Conditions générales de vente
Le repas de groupe est réputé réservé dès lors que toutes les conditions ci-dessous sont atteintes :

Le choix des entrées, plats, … et le nombre envisagé de personnes nous sont communiqués
à minima 14j avant la prestation

un acompte de 50% du montant de la prestation
a été reçu par virement ou chèque à minima 10j avant la prestation

En outre, le nombre de personnes exacte doit nous être communiqué
à minima 2j ouvrés avant la prestation

Je me tiens à votre disposition pour tout complément d’information.

Cordialement
Laurence LAMORY
Gérante


